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 PRÉSENTATION DE L’ASSOCIATION

Mission, valeurs et stratégie
L’Association québécoise de la physiothérapie a été fondée 
le 17 juillet 2014 dans le but de regrouper, sur une base 
volontaire, l’ensemble des professionnel·les et futur·es 
professionnel·les de la physiothérapie œuvrant au Québec. 

Notre raison d’être : assurer à notre profession la 
place et le rayonnement qui lui reviennent partout à 
travers la province. Notre mission associative est donc 
de mobiliser l’ensemble des professionnel·les de la 
physiothérapie au Québec et les représenter de manière 
forte, dynamique et influente afin d’améliorer la santé de 
la population québécoise. 

 L’AQP travaille à faire du Québec 
un chef de file dans la pratique 
de la physiothérapie. 

L’AQP est régie par ses membres et les administrateur·trice·s 
de l’AQP sont animés des valeurs suivantes :

L’INNOVATION

L’AQP valorise l’innovation 
dans la recherche de 
solutions, dans la création de 
partenariats stratégiques et 
dans ses actions.

LA COLLABORATION

L’AQP est déterminée à 
collaborer avec les usager·ère·s 
du réseau de la santé, les 
différentes parties prenantes 
ainsi que les instances 
décisionnelles des secteurs 
public et privé.

LA RESPONSABILITÉ 

L’AQP s’engage à être 
transparente et imputable à 
ses membres, partenaires et 
le public dans ses actions 
et décisions.

LE RESPECT

L’AQP respecte et encourage la 
diversité des expertises et des 
pratiques puisqu’elle croit que 
cette diversité est une richesse 
de la profession.
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 L’AQP soutient et promeut des solutions innovantes 
pour la reconnaissance et l’avancement de la 
profession. Elle fait de la physiothérapie une discipline 
phare dans l’amélioration de l’accessibilité aux soins 
de santé de la population québécoise. 

 Mot du président Simon Dalle-Vedove, physiothérapeute

En tant que président de l’association québécoise de la 
physiothérapie (AQP) et au nom de toute l’équipe, il me fait 
grand plaisir de vous présenter le nouveau plan stratégique 
quinquennal de l’AQP.
Grâce à un support croissant des professionnels de la 
physiothérapie dans les sept dernières années, l’AQP 
s’est établie comme un joueur clé en physiothérapie 
au Québec. En collaboration avec notre partenaire 
national, l’association canadienne de la physiothérapie 
(ACP), l’AQP a contribué grandement à faire rayonner la 
physiothérapie sur la scène publique, gouvernementale 
et interprofessionnelle grâce aux efforts collectifs. Nous 
désirons également remercier l’OPPQ et la FCPQ pour 
l’aide obtenue dans la réussite des différents dossiers.
À la lecture de ce nouveau plan, vous constaterez 
que l’AQP vise maintenant à renforcer son statut 
de leader dans l’amélioration du réseau de la santé 
et du bien-être des Québécois et Québécoises. La 
physiothérapie et ses professionnels doivent continuer 
de faire partie des solutions apportées aux tables 

décisionnelles et gouvernementales et doivent être 
reconnus par la population québécoise comme des 
professionnels qualifiés et autonomes dans la prise 
en charge de conditions neuro-musculosquelettiques 
et cardiorespiratoires. La santé de la population 
requiert que l’ensemble des professionnels de la santé 
coordonnent leurs efforts et continuent de collaborer 
en interdisciplinarité dans le meilleur intérêt de tous.
Il est temps que la physiothérapie se donne les moyens 
de ses ambitions. Ce plan vise ainsi à voir l’AQP grandir 
et rassembler encore plus de physiothérapeutes, 
technologues en physiothérapie et d’étudiants en 
physiothérapie. Il vise aussi à continuer d’améliorer 
notre support aux membres.
J’en profite donc pour remercier tous ceux qui sont déjà 
membres de l’AQP et qui contribuent de cette façon, à faire 
rayonner et avancer les professions en physiothérapie. 
Merci aussi à tous nos partenaires qui offrent, année 
après année, des avantages membres considérables 
rendant l’adhésion encore plus intéressante. 

 Mot de la directrice générale Jennifer Khalil, physiothérapeute

L’Association a vu une croissance significative dans 
les sept dernières années de par ses représentations, 
ses partenaires, sa présence accrue dans les sphères 
multi disciplinaires du domaine de la santé ainsi que ses 
services aux membres. 
Tout cela ne serait possible à atteindre sans l’implication 
continue de ses membres. À la permanence de l’AQP, nous 
voulons bâtir davantage sur cette fondation et assurer 
que les professionnels de la physiothérapie demeurent 

au centre des solutions de notre réseau de la santé. Afin 
d’assurer le succès du plan stratégique 2023-2028, il est 
primordial d’obtenir le support des physiothérapeutes et 
technologues en physiothérapie du Québec ainsi que des 
instances gouvernementales. 
Dans les dernières années, nous avons été témoins de 
l’évolution de la physiothérapie et nous sommes confiants 
que la physiothérapie prendra encore plus d’importance 
dans les années à venir. 

Plan  
stratégique  
quinquennal

2023
2028

Veuillez noter que ce plan fut conçu rigoureusement en se basant, en autres, sur les 
réponses au sondage 2022 de l’AQP et en consultant nos partenaires. Bonne lecture !

MARS 2023

CONSULTEZ NOTRE PLAN 
STRATÉGIQUE 2023-2028

https://www.aqp.quebec/wp-content/uploads/Plan-strategique-quinquennal-2023-2028-vf-1.pdf
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 MOT DU PRÉSIDENT

 «Influence» reflète la portée réelle  
de nos actions collectives. 
Elle repose sur l’engagement de nos membres et sur une 
volonté partagée de faire évoluer durablement la place de 
la physiothérapie au cœur du système de santé québécois.

En 2025, influence s’impose comme le mot qui résume le 
mieux l’action de l’AQP. Cette année a confirmé que notre 
association ne fait pas que participer aux discussions : 
elle contribue activement à orienter les décisions et les 
politiques qui façonnent la physiothérapie et le système 
de santé québécois.

Sur le plan scientifique et professionnel, l’AQP a mis de 
l’avant les pratiques fondées sur les données probantes, 
notamment par la consolidation du Comité permanent 
d’innovation scientifique (CPIS), un levier essentiel pour 
soutenir l’évolution cohérente de la pratique clinique.

Notre influence s’est également exprimée dans les grands 
chantiers nationaux en santé. En 2025, l’AQP a contribué à 
l’élaboration de la première Politique nationale de première 
ligne ainsi qu’à la Politique nationale actualisée de soins à 
domicile, en y affirmant le rôle stratégique de la physiothérapie 
pour améliorer l’accès, la continuité et l’efficience des 
soins. Nous avons aussi pris part aux travaux entourant la 
Stratégie nationale de prévention en santé, positionnant la 
physiothérapie comme un levier clé de prévention.

Sur le plan politique et réglementaire, l’AQP est intervenue 
de façon rigoureuse et constructive dans l’analyse des 
projets de loi touchant l’organisation des soins et les 
professions de la santé, avec un objectif constant : 
améliorer l’accès aux services et favoriser des modèles  
de soins centrés sur les besoins de la population.

L’année 2025 a aussi été marquée par des avancées 
structurantes pour la relève, avec l’ouverture de nouveaux 
programmes de physiothérapie dans plusieurs régions 
du Québec, contribuant à améliorer l’offre de services et 
l’équité territoriale.

Enfin, par ses prises de parole publiques et ses interventions 
médiatiques, l’AQP a défendu une vision fondée sur la 
collaboration interprofessionnelle et l’intérêt des patient·e·s. 

Samuel Trottier-Lapointe, MBA 
Physiothérapeute  
Cofondateur Physio&Co.
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 MOT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE

 Au fil des dernières années, 
l’Association québécoise de  
la physiothérapie a consolidé sa 
croissance et renforcé son rôle  
au sein du réseau de la santé. 

L’évolution de nos représentations, le développement  
de partenariats stratégiques, notre présence accrue dans  
les milieux multidisciplinaires et l’amélioration continue  
de nos services témoignent de la vitalité de l’Association.

Ces réalisations reposent avant tout sur l’engagement 
et l’implication de nos membres. Leur expertise et leur 
mobilisation demeurent essentielles à l’avancement de la 
profession. À la permanence de l’AQP, nous poursuivons 
nos efforts afin que les physiothérapeutes  
et les technologues en physiothérapie demeurent  
au cœur des solutions du système de santé.

L’année 2025 s’inscrit dans la continuité du plan 
stratégique 2023-2028 et dans un contexte de 
transformation du réseau. Le soutien des membres, 
de nos partenaires et des instances gouvernementales 
demeure essentiel pour assurer la portée et la pérennité 
de nos actions.

La physiothérapie occupe une place de plus en plus 
importante dans les parcours de soins. Nous sommes 
confiants que son rôle continuera de croître, et que l’AQP 
poursuivra sa mission de rayonnement et de leadership  
au bénéfice de la population québécoise. 

Jennifer Khalil, MBA 
Physiothérapeute 
Directrice clinique chez Physio Extra
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 NOUVEAUX PARTENARIATS

 Au cours de la dernière année, 
l’AQP a poursuivi activement sa 
mission en établissant de nouveaux 
partenariats stratégiques visant  
à faire rayonner, développer  
et faire évoluer la profession de  
la physiothérapie au Québec.  
Ces collaborations ont également pour objectif d’offrir 
une valeur ajoutée concrète aux membres, en leur  
donnant accès à des avantages exclusifs, adaptés  
à leurs réalités professionnelles.

Ainsi, de nouvelles ententes ont été conclues avec Cryopak, 
Floravi et Plume IA. Ces partenariats permettent non 
seulement d’améliorer le positionnement stratégique 
de l’AQP, mais aussi de répondre aux besoins variés des 
professionnel·les de la physiothérapie, reconnus pour leur 
agilité, leur polyvalence et leur engagement envers l’excellence 
des soins. Grâce à ces collaborations, les membres peuvent 
bénéficier de solutions innovantes, de services spécialisés et 
d’outils pertinents qui soutiennent leur pratique quotidienne  
et favorisent leur développement professionnel. 

DÉCOUVREZ LES  AVANTAGES MEMBRES ET  
LA LISTE COMPLÈTE DE NOS PARTENAIRES

https://www.aqp.quebec/partenaires/
https://www.aqp.quebec/avantages/
https://www.aqp.quebec/partenaires/
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 RÉSUMÉ DES ACTIONS 

 2025 c’est… 

 
Physiothérapie en GMF 
indispensable !

• Offrir un accès direct à l’expertise en physiothérapie, entre autres neuro-musculosquelettique 
(NMSQ), à la patientèle inscrite au GMF;

• Collaborer étroitement avec l’équipe en place (MD, IPS et autres professionnels) pour 
maximiser l’accessibilité aux professionnels de la santé et assurer un service efficient 
en promotion de la santé globale; 

• Accès direct :  
La patientèle présentant une condition NMSQ est dirigée vers le ou la physiothérapeute 
suite à un aiguillage fait par l’équipe administrative et peut reconsulter au besoin selon 
l’algorithme en place; 

• Accès sur référence :  
Le ou la physiothérapeute reçoit la patientèle en consultation suite à la référence d’un 
professionnel de la santé (MD, IPS, pharmacien ou autres professionnels de la santé). 

•  Assurer un service de type consultation, pour les conditions NMSQ par exemple, fondé 
sur les meilleures pratiques et les plus récentes données probantes;

•  Offrir un service accessible, favorisant l’éducation et l’autogestion pour optimiser 
l’autonomie fonctionnelle de la patientèle et prévenir les récidives;

•  Travailler conjointement avec les médecins, IPS, pharmaciens et autres professionnels 
pour suggérer une conduite clinique vers des soins et services pertinents (imagerie, 
médication, référence en médecine spécialisée).

L’expertise en GMF des professionnels de la 
physiothérapie, d’analyser dans sa globalité la 
fonction physique du patient, a un impact direct sur 
la qualité et la pertinence des services offerts aux 
patients et contribue à augmenter l’accessibilité 
aux professionnels de la santé en première ligne.

Objectifs de la physiothérapie en GMF

Trajectoires de services vers la physiothérapie en GMF

Rôles de la physiothérapie en GMF 

Produit janvier 2025 

L’amélioration continue en  
collaboration interprofessionnelle

La collaboration interprofessionnelle est essentielle dans la prise en charge des patients en physiothérapie, en 
première ligne et dans les soins spécialisés dans le réseau de la santé au Québec. L’ensemble des professionnels 
de la santé, les médecins en première ligne et les médecins spécialistes sont des collaborateurs importants dans 
la continuité des soins de santé. En plaçant le patient au cœur des interventions, les professionnels gravitant 
autour optimisent les soins et garantissent une fluidité de communication.

L’Association québécoise de la physiothérapie (AQP) tient à souligner les échanges constructifs entre les 
membres des associations médicales du Québec et nos professionnels de la physiothérapie. L’implication 
de chaque partie prenante permet d’améliorer et maintenir la santé de la population québécoise. En s’alliant 
avec nos pairs, nous pouvons tous mettre de l’avant une vision commune dans le développement de solutions 
innovantes pour l’amélioration des soins de santé de la population québécoise.

Les discussions interassociatives récentes ont permis de mettre en lumière les enjeux suivants dans la pratique 
optimale de la physiothérapie au Québec :  

• Absence d’accès pour le physiothérapeute à réaliser une demande au CRDS (centre  
de répartition des demandes de services) vers une spécialité

• Différence de rémunération RAMQ pour les médecins spécialistes lors de références  
provenant d’un physiothérapeute

•
Multiplication des tâches administratives, coûts et délais lorsqu’un omnipraticien ou IPSPL 
doit, par obligation légale ou procédurale, rédiger la demande de consultation en médecine 
spécialisée alors que l’évaluation et les recommandations sont déjà réalisées en physiothérapie

•
Non-reconnaissance de la valeur de l’expertise du physiothérapeute dans le domaine 
neuro-musculosquelettique qui permet un triage et une orientation clinique basés sur  
les meilleures pratiques

Il est possible pour un physiothérapeute de procéder à une référence directe vers un médecin spécialiste pour 
les cas relevant des champs d’expertise de la physiothérapie. Par exemple: radiologiste, orthopédiste, physiatre, 
autre. Cette référence n’autorise pas le physiothérapeute à poser un diagnostic médical ni à contourner le 
médecin de famille.

Lorsque le médecin spécialiste reçoit la référence du physiothérapeute, il confirme la pertinence de la requête du 
physiothérapeute, pose son diagnostic, complète l’évaluation du patient et offre les traitements appropriés.
 

Des obstacles administratifs peuvent survenir lorsque les 
physiothérapeutes réfèrent vers les médecins spécialistes. L’Ordre 
professionnel de la physiothérapie du Québec travaille actuellement 
avec les différentes parties prenantes afin d’améliorer la situation.

En résumé

Préambule

Référence du physiothérapeute vers un médecin spécialiste

Mise à niveau sur les manipulations 
articulaires et vertébrales par 
les PHYSIOTHÉRAPEUTES au Québec

  Vous êtes autorisé à procéder à des 
manipulations si vous êtes inscrit à une 
formation reconnue sur les manipulations 
articulaires et vertébrales et que vous êtes 
accompagné d’une personne qualifiée, 
détentrice d’une attestation l’autorisant 
à exercer cette activité professionnelle et respectant les critères du Règlement sur certaines 
activités professionnelles pouvant être exercées en physiothérapie. 

L’article 17 du Code de déontologie des physiothérapeutes et des technologues en physiothérapie 
prévoit l’obligation pour le physiothérapeute d’obtenir un consentement écrit de son client pour 
les manipulations cervicales. Pour les autres types de manipulations, le membre peut obtenir 
un consentement verbal ou écrit. 

L’ordre professionnel de la physiothérapie du Québec (OPPQ) peut délivrer aux physiothérapeutes 
une attestation de formation leur permettant de procéder à des manipulations vertébrales 
et articulaires comme modalité de traitement. 
Cette attestation est délivrée sur demande et n’est pas délivrée automatiquement. 

Selon le Règlement sur des activités de formation des physiothérapeutes pour procéder à des 
manipulations vertébrales et articulaires, les physiothérapeutes détenant une attestation leur 
permettant de procéder à des manipulations sont tenus de consacrer 7 heures par période de 
référence de trois ans à des activités de formation portant sur l’exercice des manipulations. Ces 
heures peuvent consister en des activités de formation formelles ou autonomes, comme stipulé 
dans la Politique d’amélioration continue des compétences (PACC).

l Association québécoise de physiothérapie  
 musculosquelettique avancée (AQPMA)
l Université Laval
l Université de Montréal
l Université de Sherbrooke
l Université McGill/ Université du Québec à Chicoutimi
l Evidence in Motion (Key Clinical Skills Inc.) 

Consentement du client

Depuis le 25 juin 2014 :

Formation continue (HFC)

Liste des formateurs et organismes reconnues par l’Ordre 
pour l’obtention directe d’une attestation : 

Veuillez consulter le formulaire de demande 
de délivrance d’attestation délivrée par 
l’OPPQ afin de connaitre les particularités des 
différentes formations. Des travaux seront prévus 
à l’automne 2021 afin de mettre à jour cette liste.

   INFO STAGE Notez que l’OPPQ demande 
une contre signature des maîtres de stage dans 
les dossiers assignés aux étudiants. Les maîtres 
de stage sont responsables de s’assurer de la 
compétence du stagiaire avant d’entreprendre 
des manœuvres de manipulations.

Pour en savoir plus : consulter le guide explicatif de l’OPPQ 
https://oppq.qc.ca/mon-compte/ma-pratique/demande-attestation-manipulations/

Sommaire exécutif

Équipe et collaborateurs : 
Rose Gagnon MPT, M.Sc., Doctorante1,2, Kadija Perreault, pht, PhD1,2, 
Simon Berthelot MD, M.Sc., FRCPC CCMF(MU)2,3,4, Eveline Matifat, pht, M. Sc.5,6, 
François Desmeules, pht, PhD5,6, Bertrand Achou, PhD7, 
Marie‑Christine Laroche, erg3, Catherine Van Neste, Pht3, 
Stéphane Tremblay, M.SW.3, Gabrielle Brun, pht(c)2, Jean Leblond, PhD1, 
Luc J. Hébert, pht, PhD, CD1,2,8

1  Centre interdisciplinaire de recherche en réadaptation et intégration sociale (Cirris),  
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) de la Capitale‑Nationale

2  Université Laval, Faculté de médecine, Département de réadaptation 
3  CHU de Québec – Université Laval, Québec
4  Centre de recherche du CHU de Québec – Université Laval
5  Université de Montréal, Faculté de Médecine, École de Réhabilitation
6  Centre de recherche de l’Hôpital Maisonneuve‑Rosemont, Unité de recherche clinique en orthopédie, 

CIUSSS de l’Est‑de‑l’Île‑de‑Montréal
7  HEC Montréal
8  Université Laval, Faculté de médecine, Département de radiologie et médecine nucléaire 

Personnes contacts: 
Luc J. Hébert, PhD, pht, CD lucj.hebert@fmed.ulaval.ca 
Professeur titulaire, Département de réadaptation 
Directeur de la recherche, Département de radiologie et médecine nucléaire 
Faculté de médecine, Université Laval 
Chercheur, Centre interdisciplinaire de recherche en réadaptation 
et intégration sociale 
Dr Simon Berthelot, MD, MSc FRCPC CCMF(MU) simon.berthelot@fmed.ulaval.ca 
Professeur médecin adjoint sous octroi, Faculté de médecine, Université Laval 
Spécialiste en médecine d’urgence, CHU de Québec‑Université Laval
Stéphane Tremblay Stephane.tremblay@chudequebec.ca 
Directeur, Direction des services multidisciplinaires,  
CHU de Québec – Université Laval

Projet de recherche de Rose Gagnon 
sous la direction de Luc J. Hébert et Kadija Perreault

Impact d’une offre de services  
en physiothérapie à l’urgence du  
CHU de Québec – Université Laval

La réalisation graphique de ce sommaire exécutif a été rendue possible grâce au support financier de l’Association québécoise de la physiothérapie.

62% s’identifiaient au genre féminin

44% avaient le titre de PharmD

55%
n’avaient pas suivi de formation
supplémentaire en lien avec les
TMS dans les 5 dernières années

29h de pratique clinique par
semaine en moyenne

Les physiothérapeutes comme
collaborateurs en contexte de
pharmacie communautaire ?
Ce qu'en pensent des pharmaciens du Québec

Qui a répondu à l’appel ?

18 000+
personnes en attente de services de
physiothérapie dans les cliniques
externes au Québec en 2015.

Comment améliorer l'accès aux
services pour les personnes
souffrant de troubles
musculosquelettiques (TMS) ?

Est-il faisable
d’offrir des
services de
physiothérapie
dans les
pharmacies
communautaires
du Québec ?

Le sondage réalisé à l’été 2021
a été envoyé à tous les
pharmaciens communautaires
de la province de Québec par
leurs association et ordre
professionnel.

Parmi les répondants au
sondage (n=69) :

Plus de 9
pharmaciens sur 10
ont répondu que :

La physiothérapie est efficace pour la prise
en charge des TMS (91%)

La physiothérapie est plus efficace que les
opioïdes pour la gestion des TMS (94%)

Les pharmacien.ne.s et les
professionnel.le.s de la physiothérapie
pourraient bonifier leur collaboration (96%)

L’approche pharmacologique devrait
toujours s’accompagner d’interventions
non-pharmacologiques (99%)

Lorsque questionnés sur leur niveau de confiance

se sont considérés peu
ou pas du tout confiant
pour donner des conseils
en lien avec le retour
progressif aux activités 

se sont considérés peu
ou pas du tout confiant
pour enseigner des
exercices appropriés 

à une personne qui consulte en pharmacie communautaire
pour un TMS.

57% 40%

Les physiothérapeutes possèdent l’expertise nécessaire pour
suggérer des approches non-pharmacologiques pour des
TMS incluant des conseils, des recommandations, de
l'éducation et des exercices appropriés afin d’accompagner
une personne à un retour progressif aux activités

Est-ce que des services de physiothérapie en pharmacie
communautaire pourraient faire une différence ?

Infographie réalisée par Joanie Bédard, M.Sc.
Équipe de recherche | J Bédard, K Perreault, LJ
Hébert, A Hudon, L Guénette, F Desmeules, J
Khalil, C Lalonde, M-P Lemieux, A Bédard

Principaux changements  
au règlement 94m

Le T. phys. peut disposer du diagnostic médical seulement pour prendre en charge un suivi. 

Le T. phys. peut déterminer les contre-indications ou précautions.  

Le T. phys. peut participer sous supervision par téléassistance 
d’un physiothérapeute à une évaluation.   Principes directeurs

Le T. phys. peut intervenir s’il détient une liste de problèmes ou des objectifs de traitement 
auprès d’un patient présentant une atteinte orthopédique ou rhumatologique, entraînant ou non 
des symptômes neurologiques, qui n’interfère pas sur le processus de croissance.
Il n’est pas nécessaire en catégorie 2 que le T. phys. détienne la liste de problèmes s’il dispose 
des objectifs de traitement.

 Le T. phys. doit tenir compte des nouveaux problèmes ou objectifs de traitement qu’il identifie 
lors de sa collecte de données évaluatives ou en cours de traitement. Il doit aviser le référent 
si ces problèmes modifient l’évolution favorable de la condition.

 Le patient qui présente des symptômes neurologiques (picotements, engourdissements) 
demeure en catégorie 2.

La présence de signes neurologiques (myotomes, dermatomes, réflexes) amène le patient en 
catégorie 3 et il doit être renvoyé au référent. 

La modification de l’article 4 du Règlement sur les catégories de permis délivrés par l’OPPQ (94m) 
est entrée en vigueur. Ceci simplifie l’accès aux soins et services en physiothérapie dispensés par 
les technologues en physiothérapie (T. phys.). 

En catégorie 1

En catégorie 3

Évaluation par 
téléassistance 

En catégorie 2

Depuis le 17 mars 2022 :

Ce document ne constitue pas un document avec une validité légale et nous invitons à 
communiquer avec l’OPPQ pour toutes questions supplémentaires à  physio@oppq.qc.ca

Voici les changements majeurs qui y tiennent lieu :

Voici les documents ressources de l’OPPQ pour vous aider : 

Outil d’aide à la décision pour assurer le suivi d’un patient par un technologue en physiothérapie

Formulaire de référence à un technologue en physiothérapie

Le cahier explicatif de l’article 4 du Règlement 94m 

La foire aux questions 

Physiothérapeuthe 
en GMF

Référence vers un 
médecin spécialiste

Manipulations 
articulaires et 

vertébrales

Physiothérapie 
à l’ugrence

Physiothérapie 
en pharmacie

Règlement 
94M

7 427
abonnés  

à nos 
infolettres

1 215
abonnés 

Instagrams

14
interventions 

médiatiques pour 
la promotion  

de la profession

13
présentations  
aux cohortes 
universitaires 
et collégiales  

en physio

6 GUIDES RESSOURCES GRATUITS, CONSTRUITS PAR NOS COMMUNAUTÉS DE PRATIQUE :

https://www.aqp.quebec/guidesaqp/
https://www.aqp.quebec/guidesaqp/
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 En 2025, l’Association a su 
bonifier son offre de services 
à plusieurs niveaux.  

L’Association est fière de pouvoir proposer une gamme 
de formations continues attrayantes et innovantes, tout 
en donnant accès à des rabais significatifs destinés à 
ses membres.

Série Dîner-Savoirs
L’AQP a introduit sa série Dîner-Savoirs : des webinaires 
d’une heure, sur l’heure du midi, qui permettaient à 
nos membres d’obtenir 1 heure de formation continue 
gratuitement, tout en laissant l’option aux non-membres 
de s’y joindre pour la somme de 30 $.

Avec la participation bénévole de formateurs et formatrices 
de divers domaines, nous avons pu aborder entre autres 
la santé mentale de nos professionnel·les, la réalité en 
GMF, l’expertise physio en COVID longue, la protection de 
son patrimoine financier, la santé sexuelle de la femme, 
l’impact d’une bonne nutrition, la gestion de douleur et 
l’éducation des patient·e·s. 

Les profits de cette initiative sont remis au FQRP. 
1,4 K$

amassés en 2024  
pour le FQRP via  
ces webinaires

FORMATRICES INVITÉES

Caroline Arbour 
Physiothérapeute

Jennifer Brown 
Infirmière praticienne  
spécialisée en santé mentale

1,4 K$
amassés en 2024  

pour le FQRP
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 FONDS QUÉBÉCOIS DE RECHERCHE EN PHYSIOTHÉRAPIE

 En 2025, l’AQP a pu clarifier  
ses orientations concernant le 
Fonds québécois de recherche  
en physiothérapie (FQRP).  

Le Fonds existe depuis 2012 grâce aux initiatives de la 
Fondation de physiothérapie du Canada (FPC) et l’Ordre 
professionnel de la physiothérapie du Québec. Depuis 
2016, ce Fonds est sous la responsabilité de l’AQP. En 
mettant l’accent sur le développement des connaissances, 
le FQRP aide les professionnel·les de la physiothérapie  
à accroître leur savoir, à améliorer leurs compétences,  
à appliquer leurs interventions et à éduquer leurs 
patient·e·s afin de les aider à prendre leur santé en  
main et ainsi améliorer sans tarder leur qualité de vie. 

Ce Fonds a pour objectif de stimuler la réalisation de 
projets de recherche clinique de plus grande envergure.

Partenariat de recherche : l’AQP s’allie au RQRD
Dans un objectif de promouvoir la pratique érudite de 
la physiothérapie et d’initier des projets novateurs avec 
un grand potentiel d’impact, l’AQP et le Réseau québécois  
de recherche sur la douleur (RQRD) s’allient en 2025 en 
reprenant le partenariat démarré en 2021 avec le REPAR. 

L’AQP renforce son souhait de contribuer  
à la recherche au Québec avec ce  
partenariat collaboratif. 
Les subventions de l’entente des dernières années, à 100 % 
versées aux projets récipiendaires, ont permis de réaliser 
des projets pour lesquels des fonds seraient difficiles  
à obtenir compte tenu de la thématique visée spécifique  
ou du caractère novateur de la recherche proposée.

Les visées sont d’encourager le développement de 
projets dans le domaine de la douleur dans le contexte des 
services en physiothérapie et de l’amélioration de la qualité 
des services de physiothérapie offerts à la population 
du Québec. 

DÉCOUVREZ LES PROJETS DES ÉQUIPES FINANCÉES PAR LES 
PARTENARIATS DE RECHERCHE DE L’AQP DES 5 DERNIÈRES ANNÉES

https://www.aqp.
quebec/fqrp/

https://www.aqp.quebec/fqrp/
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 NOS RÉALISATIONS 

 Entre le 1er octobre 2024  
et le 30 septembre 2025 

Lobbying 
Automne 2024 :

L’AQP a co-publié avec la Fédération des cliniques de 
physiothérapie du Québec (FCPQ) une prise de position 
en réaction à la création potentielle d’un programme de 
maîtrise pour adjoints au médecin. Nos préoccupations 
portaient notamment sur le risque d’attrition de la 
relève en physiothérapie, mais surtout sur le fait que les 
physiothérapeutes possèdent déjà, par leur formation, la 
compétence pour poser un diagnostic en physiothérapie, 
une expertise encore trop peu exploitée dans le système de 
santé québécois pour améliorer l’accès aux soins en santé 
neuro-musculosquelettique. 

Plutôt que de créer de nouveaux rôles sous supervision 
médicale, il apparaît plus pertinent d’augmenter l’autorité 
et l’autonomie de pratique des professionnel·les de la 
physiothérapie déjà en place afin de maximiser leur 
contribution, dans l’intérêt de la population.

Mai 2025 :

À l’occasion du Mois de la physiothérapie, l’AQP a  
choisi de mettre de l’avant le rôle des professionnel·les 
de la physiothérapie œuvrant en groupes de médecine 
familiale (GMF). Ce positionnement s’appuie sur un 
constat clair : l’augmentation de leur présence en première 
ligne constitue une solution efficace et peu coûteuse pour 
désengorger les urgences, optimiser la prise en charge des 
troubles musculosquelettiques (MSK) et améliorer l’accès 
aux soins dans la communauté. Dès le début d’avril, l’AQP 
a transmis une lettre au ministre de la Santé ainsi qu’aux 
partis d’opposition afin de documenter la réalité actuelle 
de l’accès aux soins MSK et de démontrer concrètement 
la contribution de la physiothérapie à la performance 
du système de santé. Ces démarches ont mené à des 
rencontres virtuelles avec des conseillers politiques du 
cabinet du ministre, au cours desquelles l’AQP a souligné 
qu’à ce jour, moins du quart des GMF comptent un 
physiothérapeute au sein de leur équipe.
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Parallèlement, l’AQP a publié un guide ressource visant à 
soutenir les cliniciens et les gestionnaires dans l’intégration 
de professionnel·les de la physiothérapie au sein de cliniques 
multidisciplinaires de première ligne. Cette initiative a été 
largement relayée dans les médias, où le président de l’AQP a 
présenté les enjeux et les solutions proposées dans plusieurs 
émissions et publications, suscitant un intérêt médiatique 
soutenu. Dans la foulée de ces actions, le ministère de la 
Santé a exprimé une ouverture à accroître la présence des 
professionnel·les de la physiothérapie dans les équipes de 
première ligne. De plus, plusieurs médecins ont publiquement 
appuyé cette orientation dans le cadre de la campagne sur 
les réseaux sociaux de l’AQP, ce qui représente une avancée 
significative dans la reconnaissance du rôle stratégique de 
la physiothérapie au cœur des discussions politiques sur 
l’amélioration de l’accès aux soins. 

TÉLÉCHARGER NOTRE  
GUIDE RESSOURCE

https://www.aqp.quebec/suividesactionsmai2025/
https://www.aqp.quebec/suividesactionsmai2025/
https://www.aqp.quebec/suividesactionsmai2025/
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Une contribution significative  
en prévention 
L’AQP a participé aux discussions entourant les grandes 
orientations gouvernementales en matière de prévention 
en tant que partenaire stratégique de la Coalition 
québécoise pour la réduction de la maladie. 

Nous avons mis de l’avant les meilleures approches dans 
la Stratégie nationale de prévention en santé 2025‑2035 
du gouvernement du Québec, en soulignant que la 
physiothérapie est un levier essentiel pour la prévention 
neuro-musculosquelettique et l’accès opportun aux soins 
et services. Selon nous, les initiatives du gouvernement 
en matière de prévention se doivent d’inclure une 
augmentation du panier de services en physiothérapie par 
des services gratuits et accessibles à tous et toutes, au 
moment opportun. 

Un engagement ferme pour  
les soins de santé pertinents
Comme signataire de la Déclaration de Montréal sur 
les soins de santé pertinents, l’AQP a fait la promotion 
qu’un meilleur accès au réseau de la santé, centré sur les 
besoins des patient·e·s ayant pour effet positif collatéral 
un gain de temps et d’efficacité pour les médecins passe 
par l’inclusion de soins et services par un expert du 
système neuro-musculosquelettique: le physiothérapeute. 
La physiothérapie a été citée comme une profession 
d’avenir en santé pour pallier le manque de médecins 
dans un article du Devoir en février 2024. L’AQP rappelle 
aux instances médiatiques et gouvernementales que 
depuis plusieurs années, les patient·e·s peuvent consulter 
directement nos experts du neuro-musculosquelettique en 
clinique privée et au public à travers des initiatives comme 
la physiothérapie en GMF. 

Amplifier la voix des 
prochain·nes professionnel·les  
Pour une première fois, l’AQP aura un membre étudiant 
non-votant sur le conseil administratif. 

Avec l’ajout de Jean-Sébastien Côté en 2025, 
nous espérons pouvoir mieux prendre le pouls 
des établissements étudiants afin de mobiliser les 
professionnel·les de demain. En comprenant mieux la 
relève, on espère créer des ponts entre les générations, 
adapter les pratiques et offrir des environnements plus 
inclusifs et stimulants, afin de favoriser l’attrition vers 
notre profession.  

https://moinsdemaladies.ca/coalition-quebecoise-reduction-maladie/
https://moinsdemaladies.ca/coalition-quebecoise-reduction-maladie/
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Sommet de la physiothérapie 6.0

 Thème : « Pertinence en 
physiothérapie : comment faire  
des choix éclairés » 

Depuis l’automne 2019, l’AQP organise annuellement 
son Sommet de la physiothérapie. Un rassemblement 
dynamique et inspirant pour les professionnel·les de divers 
milieux, tenu en alternance entre Montréal et Québec pour 
rejoindre autant de membres que possible. 

Le thème de la journée est toujours prédéfini, dans le 
but de laisser les membres débattre ensemble autour 
d’un enjeu actuel et réseauter. Le Sommet est devenu un 
incontournable de l’année pour plusieurs de nos membres ! 

La 6e édition du Sommet a eu lieu le vendredi 
8 novembre 2024, en marge des festivités entourant 
les 10 ans d’existence de l’Association québécoise de 
la physiothérapie, et s’est tenu à Montréal au cœur du 
Quartier des Spectacles. À l’animation, au plus grand plaisir 
des participants, nous y retrouvions Tatiana Vukobrat.

CONSULTEZ LE COMPTE-RENDU  
DU SOMMET 6.0 DE L’AQP

https://www.aqp.quebec/wp-content/uploads/Rapport-Sommet-2024-2.pdf
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Comité permanent d’innovation scientifique de l’AQP (CPIS)
Dans le cadre de notre démarche de renforcement de 
l’innovation scientifique et technologique, un appel de 
candidatures a été émis en mars 2025. Le sous‑comité 
INESSS du CPIS, officialisé le 4 juin 2025 sous la direction 
d’Audrey-Anne Cormier, regroupe quatre membres 
sélectionnés pour leur expertise en recherche, en 
enseignement et en pratique clinique. 

Leur mission consiste à analyser les documents existants 
ou futurs de l’INESSS, à identifier les éléments nécessitant 
une mise à jour, et à proposer des améliorations basées 
sur les données probantes et les réalités cliniques. 

L’objectif est d’établir une collaboration durable entre 
l’AQP et l’INESSS afin d’assurer que les contenus et 
recommandations reflètent les besoins de la profession 
et le contexte québécois. L’AQP s’engage à informer ses 
membres des travaux du comité.

Dans l’objectif de produire des outils d’aide à la décision 
clinique, l’AQP s’est également dotée à l’interne d’un 
sous‑comité GMF du CPIS, formé de 5 clinicien·ne·s 
actif·ve·s en GMF de partout au Québec.  

LE SOUS-COMITÉ GMF DU CPIS

Annie Bélanger 
Fellow T.Phys.

Audrey-Anne Cormier 
pht, Msc. 
Directrice scientifique

Fernanda Ribeiro 
pht, MSc.

Isabelle Gagnon 
Fellow pht, Ph. D.

Jonathan Gervais-Hupé 
pht, FCAMPT, MClSc
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 RECONNAISSANCE

 Chaque année, l’AQP reconnaît par la remise du  
Prix Engagement Étudiant AQP l’implication exemplaire 
d’un·e étudiant·e durant son cursus académique dans  
des activités qui auront mis en valeur la physiothérapie. 

NOS LAURÉATS 2026

Valérie Dumas 
Cégep Marie-Victorin 

Mathilde Jutras  
Cégep de Sherbrooke

Monica Lubczynski 
Université McGill

Gabrielle Monis 
Université de 
Sherbrooke

Cameron Chatenet 
Collège Ellis campus 

Trois-Rivières

Anne-Gabrielle Brassard 
Université du Québec  

à Chicoutimi

Charlie-Anne Laplante 
Université de Montréal 

Rose Gauthier-Villeneuve  
Dawson

Marilou Lavoie 
Centre Matapédien (CMÉC)

Myriam Grenon 
Cégep de Chicoutimi

Laura Arsenault 
Cégep Garneau



AQP — Rapport annuel 2025	 16

 L’AQP s’efforce de mettre en nominations des 
membres qui selon nous sont des acteurs et actrices 
clés de la profession et les plus récentes mise en 
nominations ont porté fruit.    

Zhen  
Chen

Michael 
Morin

Marie-Josée 
Lord

La clinique 
du coureur

Denis 
Pelletier

Sarah 
Marshall

Richard 
Debigaré

Tatiana 
Vukobrat

Michael 
Morin

Prix division 
santé pelvienne  
et reproduction 

2025

Fellow 
OPPQ

Prix division 
santé pelvienne  
et reproduction 

2025

Prix du  
partenariat ACP 

2024

Prix du  
membre à vie  

ACP 2024

Prix de la 
contribution 

professionnelle 
ACP 2024

Prix 
Carol L. 
Richards

Fellow 
OPPQ

Prix  
du mentorat  

ACP 2024
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 LES GRANDS CHANTIERS À VENIR

L’arrimage se poursuit ente l’AQP, l’OPPQ, la FCPQ et l’ACP afin d’optimiser et de coordonner 
les efforts de tous et chacun avec comme priorité les intérêts de la physiothérapie, des 
professionnel·les de la physiothérapie et de la population générale.  

 Outre la collaboration avec nos partenaires et les 
différentes parties prenantes, voici quelques grands  
projets qui animeront l’Association :  

Législation 
et cadre 

réglementaire

Reconnaissance 
et valorisation 
de l’expertise

Représentativité 
et mobilisation 
de la profession
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Législation et cadre réglementaire

Poursuivre les démarches 
visant la reconnaissance du 
diagnostic en santé physique 
pour les professionnel·les de 
la physiothérapie.

Appuyer l’Ordre professionnel 
de la physiothérapie 
du Québec (OPPQ) 
dans la réduction des 
obstacles réglementaires 
et organisationnels à 
l’application effective du 
droit de prescription de 
radiographies.

Engager des négociations 
structurantes avec les parties 
prenantes concernées afin 
de permettre la prescription 
d’appareils suppléants à la 
déficience physique (ASDP), 
de certaines molécules 
simples, ainsi que l’accès à 
l’imagerie médicale, tout en 
assurant des mécanismes de 
remboursement adéquats.

Positionner stratégiquement 
la physiothérapie dans toutes 
les nouvelles lois structurant 
le réseau de la santé et ayant 
un impact sur l’accès aux 
soins MSK.

Reconnaissance et valorisation de l’expertise

Créer le Prix Luc J. Hébert, 
en tant que levier de 
reconnaissance de 
l’engagement et  
de l’excellence 
en physiothérapie.

Mettre activement en valeur 
les membres de l’AQP en 
soutenant leur candidature 
à des prix régionaux, 
provinciaux et nationaux.

Promouvoir l’expertise 
avancée en physiothérapie 
dans des domaines encore 
méconnus du grand public et 
des décideurs, notamment en 
oncologie et en neurologie, 
ainsi que l’expertise liée à 
la rééducation périnéale 
et pelvienne.

Représentativité et mobilisation de la profession

Soutenir le développement 
et la consolidation de 
communautés de pratique  
en physiothérapie à l’échelle 
de l’ensemble du Québec.

Accroître les actions de 
valorisation de la profession 
et augmenter la présence de 
l’AQP sur le terrain, tant dans 
les milieux de pratique publics 
que privés.

Offrir des outils de pratique 
clinique et des outils de 
réflexion pour améliorer  
la pratique de nos membres  
et de la profession.
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Président : 
Samuel Trottier-Lapointe 
Physiothérapeute

Président sortant : 
Simon Valle-Vedove 
Physiothérapeute

Trésorier : 
Maxime Huard 
Physiothérapeute

Vice-présidente : 
Anne-Marie Violette 
Physiothérapeute

Secrétaire : 
Keven Larose 
T.Phys

CONSEIL EXÉCUTIF 2024-2025

CONSEIL D’ADMINISTRATION 2024-2025

François Desmeules 
Physiothérapeute

Simon Lafrance 
Physiothérapeute

Catherine Harel-Bourdon 
Membre externe

Marjorie Gingras 
Physiothérapeute

Pier-Olivier Morin 
Physiothérapeute

Mélanie Perron 
T.Phys
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